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Ce mini-guide est susceptible d’être modifié en fonction 
de compléments ou de précisions qui seront apportés 
ultérieurement sur ce statut.



C’est un nouveau statut qui permet à toute 
personne physique de créer son entreprise 
en affectant  tout ou partie de son patrimoine 
personnel nécessaire à l’exercice de son 
activité professionnelle. 

Cette forme juridique vous permet d’exercer 
une activité professionnelle pour votre 
propre compte, en tant que personne 
physique, sans avoir à adopter le statut 
d’une personne morale (société).
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Qu’est ce que 
l’EIRL ?



Qui est concerné  
par le statut de l’EIRL ?

Ce statut est accessible aux entrepreneurs 
individuels, créateurs ou déjà en activité, pour 
une  activité artisanale, commerciale, libérale ou 
agricole.

En revanche, si vous exercez déjà une activité 
professionnelle en tant que personne morale 
sous forme de société, vous ne pourrez pas 
bénéficier de ce statut.
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La particularité de ce nouveau statut, par rap-
port à un statut d’entrepreneur individuel clas-
sique, tient dans la possibilité d’affecter tout ou 
partie de votre patrimoine personnel à votre 
activité professionnelle, via une déclaration d’af-
fectation de patrimoine. 

L’affectation de patrimoine vous permet de pro-
téger tout ou partie de votre patrimoine person-
nel des risques liés à votre activité profession-
nelle en isolant une partie de votre patrimoine 
personnel pour l’affecter à votre EIRL.

Ainsi, en cas de difficultés professionnelles, seul 
ce patrimoine dit «affecté» sera engagé auprès 
de vos créanciers professionnels.

Quant à votre patrimoine personnel, il restera 
engagé uniquement auprès de vos éventuels 
créanciers personnels, excepté en cas de faute 
gravement répréhensible de votre part.

Qu’est-ce que  
l’affectation  
de patrimoine ?
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Une déclaration d’affectation de patrimoine sera 
à constituer en complétant un imprimé. 

A la création de votre entreprise ou au moment 
de votre changement de statut, ce document 
sera à déposer  :

ÎÎ au Répertoire des métiers si vous exercez 
une activité artisanale,

ÎÎ au Registre du Commerce et des Sociétés 
si vous exercez une activité commerciale,

ÎÎ au Registre tenu au Greffe du Tribunal si 
vous exercez en profession libérale,

ÎÎ à la Chambre d’agriculture si vous êtes ex-
ploitant agricole.

Comment affecter  
votre patrimoine ?



Dans cette déclaration d’affectation de patri-
moine, vous inscrivez les biens dont vous êtes 
propriétaire. Plus précisément : 

Vous devez inscrire :
ÎÎ les biens nécessaires à l’exploitation de 

votre activité professionnelle (fonds de  
commerce, droit au bail, matériels et ou-
tillages, …).

Vous pouvez inscrire :
ÎÎ les biens dits « mixtes » utilisés à la fois pour 

un usage privé et professionnel, pour les-
quels vous avez le choix de les affecter ou 
non, par exemple, un véhicule utilisé à titre 
privé et professionnel.

Vous ne devez pas inscrire :
ÎÎ les biens qui ne sont pas nécessaires à 

votre activité professionnelle, tels que votre 
bien immobilier destiné uniquement à être 
votre résidence principale et dont vous êtes 
propriétaire ou votre véhicule personnel.
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Quels sont les biens  
à affecter ?



Il existe quelques particularités dans la déclara-
tion d’affectation de patrimoine.

ÎÎ Vos biens matériels (autre qu’un bien immo-
bilier) ou immatériels d’une valeur supérieure 
à 30 000 euros, devront être évalués par 
un spécialiste (Commissaire aux Comptes, 
expert-comptable, association de gestion et 
de comptabilité), qui en attestera sa valeur. 

ÎÎ Votre (vos) bien(s) immobilier(s) devra (de-
vront) être estimé(s) par un notaire, qui est 
seul habilité à réaliser cette estimation et qui 
devra procéder à la déclaration de publicité 
foncière pour information de la nouvelle af-
fectation du (des) bien(s).

ÎÎ Avant d’affecter votre (vos) bien(s) acquis en 
communauté ou en indivision, vous devrez 
requérir l’accord de votre conjoint ou du co-
indivisaire.
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Existe-t-il  
des spécificités  
à la déclaration  
d’affectation ?
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Une fois déclaré et affecté, votre patrimoine 
professionnel peut évoluer. 

Vous pouvez avoir besoin de céder un bien 
professionnel. Dans ce cas, les fonds issus de 
cette cession de bien professionnel devront 
rester dans l’entreprise et continueront de faire 
partie du patrimoine affecté. 

Si vous avez dû racheter ou acquérir un nou-
veau bien, celui-ci sera affecté à votre entre-
prise.

Que faire  
en cas d’évolution  
de votre patrimoine  
professionnel ?
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En cas d’acquisition de biens immobiliers ou 
d’une valeur supérieure à 30 000 euros, vous 
devrez remplir une déclaration modificative de 
votre patrimoine affecté, après estimation de 
l’autorité dont vous dépendez (voir le para-
graphe page 8).

Vos créanciers pourront suivre l’évolution de 
votre patrimoine professionnel en consultant 
vos comptes annuels dans lesquels vous de-
vrez déclarer ces modifications.

Vous pourrez rendre opposable à tous vos 
créanciers professionnels les biens inscrits à la 
déclaration d’affectation.
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Quelles sont  
vos obligations  
comptables ?

Vous devrez établir une comptabilité et déposer 
votre bilan et votre compte de résultat annuel-
lement auprès de l’organisme qui a reçu votre 
déclaration d’affectation. 
(voir le paragraphe page 8)



Quels sont les régimes 
fiscaux et sociaux  
de l’EIRL ?

Votre régime fiscal : 

ÎÎ Vous avez le choix entre celui de l’impôt sur 
le revenu ou celui de l’impôt sur les socié-
tés. 
Le taux d’imposition appliqué à vos béné-
fices et aux éventuelles plus ou moins-va-
lues que vous pourriez réaliser sera différent 
selon le régime fiscal choisi. 

Votre régime social (qui est fonction du 
régime fiscal que vous choisissez) :

ÎÎ Si vous choisissez le régime fiscal de l’im-
pôt sur le revenu, vous verserez des coti-
sations sociales calculées sur le bénéfice 
réalisé par votre EIRL.

ÎÎ Si vous choisissez le régime fiscal de l’im-
pôt sur les sociétés, vous verserez des co-
tisations calculées sur le montant de votre 
rémunération et sur les bénéfices qui vous 
sont réellement versés par votre EIRL.
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